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[bookmark: _Hlk104373199]NEWSLETTER JURIDIQUE : AVRIL 2024
1. [bookmark: _Hlk101254599]ACTUALITES :
· [bookmark: _Hlk164330331]Extension des accords régionaux sur les salaires des ouvriers et ETAM à compter du 1er avril 2024

Par un arrêté du 15 mars 2024 publié au JORF n° 0076 du 30 mars 2024 les derniers accords régionaux sur les salaires pour les ouvriers et les ETAM, déjà applicables pour les adhérents à un syndicat signataires dont la CAPEB fait partie depuis le 1er janvier 2024, sont rendus obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris :

· dans le champ d'application professionnel de la convention collective nationale du 8 octobre 1990 concernant les ouvriers jusqu'à 10 salariés mais aussi plus de 10 salariés
· ainsi que pour les employeurs et tous les salariés compris dans le champ d'application professionnel de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006

Retrouver les versions officielles de ces accords ici :

· https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000049300538/?idConteneur=KALICONT000005635220&origin=list 
· https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000049300519/?idConteneur=KALICONT000005635221&origin=list 
· https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000049300784/?idConteneur=KALICONT000018773893&origin=list 

· Revirement de jurisprudence en date du 21 mars 2024 : La Cour de cassation considère qu’un élément d’équipement installé sur un ouvrage existant ne relève plus de la garantie décennale 
[bookmark: _Hlk164330791]
Par un arrêt en date du 21 mars 2024 :  Cass, Civ. 3ᵉ, 21 mars 2024, n°22-18.694, la Troisième chambre civile de la Cour de cassation a opéré un revirement important pour les adhérents des CAPEB.

La responsabilité des adhérents qui installent les éléments d’équipement dissociables sur un ouvrage existant (pompes à chaleur, inserts de cheminé, poêles à bois, ballons d’eau…) ne peut plus être engagée sur le fondement de la responsabilité décennale. Seule la responsabilité contractuelle, qui nécessite la démonstration d’une faute de l’adhérent, pour être mobilisée.

Les adhérents qui installent ces éléments d’équipement ne sont plus obligés de souscrire une assurance décennale.


Pour aller plus loin voir ici : 

· Maladie et congés payés : publication au JO de la loi 

Suite aux arrêts du 13 septembre 2023 (cf. newsletter septembre 2023 du service juridique) ayant reconnu l'acquisition de congés payés pendant l'arrêt maladie, le législateur a pris le relai pour mettre en conformité le Code du travail avec le droit de l’Union européenne.

La LOI n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne a été publiée au JO le mardi 23 avril 2024 et le Conseil constitutionnel n'a finalement pas été saisi.

Voici un point sur les nouvelles règles :

Toute période d'arrêt de travail pour maladie ou accident, professionnel ou non professionnel, est considérée comme du temps de travail effectif, permettant au salarié d'acquérir des congés payés.

Le nombre de jours de congés acquis pendant un arrêt pour accident ou maladie d'origine non professionnelle est limité à :
2 jours ouvrables par mois ;
24 jours ouvrables (soit 4 semaines) par période de référence

Un salarié qui n'a pas pu poser tous ses congés payés au cours de la période de prise des congés payés, pour cause de maladie ou d’accident, pourra les reporter pendant un délai de 15 mois.

Au terme de ce délai, les congés expirent définitivement
Le point de départ de ce délai diffère selon la période d'acquisition des congés :

· congés acquis avant un arrêt maladie : 15 mois à compter de la date à laquelle vous avez informé le salarié de ses droits, après la reprise du travail ;
· congés acquis pendant un arrêt maladie inférieur à 1 an : 15 mois à compter de la date à laquelle vous avez informé le salarié de ses droits, après la reprise du travail ;
· congés acquis pendant un arrêt maladie supérieur ou égal à 1 an : 15 mois à compter de la fin de la période au cours de laquelle les congés ont été acquis. Si le salarié reprend le travail alors que la période de report n'a pas expiré, elle serait suspendue jusqu'à ce que vous l'ayez informé de ses droits.

En conséquence, la loi institue une nouvelle obligation d'information à la charge de l'employeur.
Vous devrez ainsi informer tout salarié, dans un délai de 1 mois suite à son retour dans l'entreprise après un arrêt maladie :

· du nombre de jours de congés dont il dispose ;

· de la date jusqu'à laquelle ils peuvent être posés.

Ces informations pourront être communiquées au salarié par tout moyen conférant une date certaine à leur réception, notamment via le bulletin de paie

Sauf exception, l'information du salarié sur ses droits en matière de congés payés marque le point de départ de la période de 15 mois dont il disposera pour les reporter.

Les nouvelles règles d'acquisition et de report des congés payés sont rétroactives et donc applicables aux situations antérieures à l'entrée en vigueur de la loi, depuis le 1er décembre 2009.

Il convient de distinguer : 

· Cas des salariés encore en poste : La loi limite l'action en justice des salariés encore en poste. Elle prévoit, à titre transitoire, qu'une telle action sera soumise à un délai de forclusion de 2 ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi. Les salariés actuellement en poste dans votre entreprise auront donc jusqu'au 24 avril 2026 pour réclamer leurs droits à congés payés.

· Cas des anciens salariés ayant quitté votre entreprise : Pour les salariés ayant quitté l'entreprise, la prescription triennale est applicable, faisant obstacle aux actions des salariés ayant quitté l'entreprise depuis plus de 3 ans (Code du travail, art. L. 3245-1).
[bookmark: _GoBack]
Dans le cas spécifique du Bâtiment, nous attendons une communication plus précise de la caisse des congés payés concernant ces nouvelles mesures.

2. [bookmark: _Hlk115424668]QUESTIONS FREQUENTES :

· Elections du CSE entreprise jusqu’à 20 salariés : Puis-je faire un PV de carence et ne pas organiser les élections si aucun salarié ne s’est porté candidat dans les 30 jours de l’affichage de la note d’information ?

Pour rappel depuis la mise à jour du Cerfa de P-V de carence n° 15248*05 mis à disposition des employeurs le 8 août 2023, l'employeur est tenu d'organiser les élections quand bien même aucun salarié ne se serait porté candidat dans le délai imparti. 

En l’absence de candidature dans les 30 jours, l’employeur est seulement dispensé de négocier le protocole d’accord préélectoral avec les organisations syndicales mais il doit quand même organiser les élections.
Il en est de même si aucun syndicat ne se présente au 1er tour de scrutin.
Le 1er tour de scrutin est réservé aux listes présentées par les organisations syndicales. Il est donc impossible de n’organiser qu’un seul tour si aucune organisation syndicale ne se présent. En ce cas, il y a lieu de maintenir la date du 1er tour, de saisir la carence partielle de candidatures et d’organiser dans les 15 jours un 2e tour de scrutin ouvert aux listes et personnes non syndiquées.

 Pour aller plus loin voir : https://www.elections-professionnelles.travail.gouv.fr/web/guest/questions-reponses 









Pour joindre notre service juridique :
· Par téléphone : Joindre votre CAPEB départementale
· Par mail : juridique@capeb-auvergnerhonealpes.fr
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Les installateurs d’équipements ne sont plus 
obligés de souscrire une assurance 


décennale 
 
 


CONTEXTE : 
 
La Cour de cassation opère un revirement de jurisprudence sur les éléments d’équipement 
dissociables posés sur l’existant.  
 
Par un arrêt en date du 21 mars 2024 : Cass, Civ. 3ᵉ, 21 mars 2024, n°22-18.694, la 
Troisième chambre civile de la Cour de cassation a opéré un revirement important pour les 
entreprises. 


 
1. Quelles sont les conséquences pour les entreprises ? 


 
La responsabilité des entreprises qui installent les éléments d’équipement 
dissociables sur un ouvrage existant (pompes à chaleur, inserts de cheminé, 
poêles à bois, ballons d’eau…) ne peut plus être engagée sur le fondement de la 
responsabilité décennale.  
 
La solution concerne donc tous les éléments d’équipement dissociables, inertes (Cass. 3e 
civ., 13juill. 2022, n° 19-20.231) ou destinés à fonctionner, posés sur un ouvrage existant.  
 
Les entreprises qui installent ces éléments d’équipement ne sont plus obligés de 
souscrire une assurance décennale.  
 
Elles ne sont donc plus redevables vis-à-vis de leurs clients : 
 


- de la garantie décennale  
- ni de la garantie biennale de bon fonctionnement,  


 
Mais uniquement redevables de la responsabilité contractuelle de droit commun 
envers leurs clients, non soumise à l’assurance obligatoire des constructeurs.  
 
Cette responsabilité contractuelle, nécessite la démonstration d’une faute de l’entreprise par 
le client pour être mobilisée. 
 
Cette décision attendue de longue date par les professionnels de la construction et 
revendiquée par la CAPEB, permet de revenir à un régime de responsabilité antérieure à 
celui existant depuis 2017.  


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000049321620





 


2. Quel était le régime antérieur ?  
 


En effet en 2017, les juges avaient décidé que « les désordres affectant les éléments 
d’équipement, dissociables ou non, d’origine ou installés sur existant, relèvent de la 
responsabilité décennale lorsqu’ils rendent l’ouvrage dans son ensemble impropre à sa 
destination » (notamment Cass, 3e civ., 26 oct. 2017, n°16-18.120).  
 
En conséquence, principalement les installateurs de PAC, d’inserts de cheminées, 
poêle à bois, systèmes de climatisation, installation des ballons d’eau chaude ou 
des chaudières devaient être assurés par une assurance décennale obligatoire.  
 
Il est important de noter qu’en amont de ce revirement des juges en date du 21 mars 2024, 
la Cour de cassation a officiellement sollicité l’avis des syndicats professionnels, dont la 
CAPEB.  
 
Comme le précise la Cour de cassation dans la Lettre accompagnant l’arrêt du 21 mars 2024 
« ces consultations ont montré que les installateurs d’éléments d’équipement destinés à 
fonctionner ne souscrivaient pas plus que par le passé à l’assurance obligatoire des 
constructeurs.  
 
La jurisprudence initiée en 2017 ne s’est donc pas traduite par une protection accrue des 
maîtres de l’ouvrage ou une meilleure indemnisation que celle dont ils pouvaient déjà 
bénéficier au titre d’autres garanties d’assurance, notamment celles attachées à l’habitation 
en cas de dommages ou celle facultative des constructeurs.  
 


 
CONCLUSION : 


 
La Cour de cassation opère donc un revirement tant attendu par les professionnels du 
bâtiment et la doctrine juridique.  
 
En enlevant le « fardeau » de la responsabilité décennale des « épaules » des entreprises 
concernés et, par corolaire, le poids financier de l’assurance décennale, la Cour de cassation 
favorise non seulement l’activité économique des TPE en bâtiment mais également la 
rénovation énergétique car les éléments d’équipement dissociables posés sur l’existant sont 
souvent les éléments d’équipement permettant les économies d’énergies pour les clients 
(pompes à chaleur, inserts de cheminé, poêles à bois, ballons d’eau… ). 
 
 
A noter : Si l’assurance décennale ne peut plus être mobilisée, la couverture assurancielle 
facultative tant du client que du constructeur pourra être alors sollicitée.  
 
Comme le précise la Cour : les maîtres d’ouvrage « peuvent obtenir l’indemnisation du 
sinistre causé par des éléments d’équipement adjoints aux ouvrages existants auprès de leur 
assureur multirisques-habitation et/ou mobiliser la garantie facultative d’assurance de 
l’installateur de cet élément » [assurance responsabilité civile du constructeur]. 
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